
La sédation profonde et continue as-
sociée à une analgésie prévue au pré-
sent article est mise en œuvre selon 
la procédure collégiale définie par voie 
réglementaire qui permet à l’équipe 
soignante de vérifier préalablement que 
les conditions d’application prévues aux 
alinéas précédents sont remplies. »

Le décret 2016-1066 du 3 août 2016 
prévoit une procédure collégiale « dont 
l’objet est de vérifier que les conditions 
prévues par la loi sont remplies. »   
« Le recours, à la demande du patient, à 
une sédation profonde et continue telle 
que définie, ou son refus, est motivé. 
Les motifs du recours ou non à cette 
sédation sont inscrits dans le dossier du 
patient, qui en est informé.   
Lorsque le patient est hors d’état 
d’exprimer sa volonté et qu’un arrêt 
de traitement de maintien en vie a 
été décidé au titre du refus de l’obs-
tination déraisonnable, en application 
des articles L.  1110-5-1, L. 1110-5-
2 et L. 1111-4 et dans les conditions 
prévues au présent article, le méde-
cin en charge du patient, même si la 
souffrance de celui-ci ne peut pas être 
évaluée du fait de son état cérébral, 
met en œuvre une sédation profonde 
et continue provoquant une altération 
de la conscience maintenue jusqu’au 
décès, associée à une analgésie, ex-
cepté si le patient s’y était opposé 
dans ses directives anticipées.  
Le recours à une sédation profonde et 
continue, ainsi définie, doit, en l’ab-
sence de volonté contraire exprimée 
par le patient dans ses directives anti-

cipées, être décidé dans le cadre de la 
procédure collégiale prévue à l’article 
R. 4127-37-2.   
En l’absence de directives anticipées, le 
médecin en charge du patient recueille 
auprès de la personne de confiance ou, 
à défaut, auprès de la famille ou de l’un 
des proches, le témoignage de la volon-
té exprimée par le patient.   
Le recours à une sédation profonde 
et continue est motivé. La volonté du 
patient exprimée dans les directives 
anticipées ou, en l’absence de celles-
ci, le témoignage de la personne de 
confiance, ou, à défaut, de la famille ou 
de l’un des proches de la volonté expri-
mée par le patient, les avis recueillis et 
les motifs de la décision sont inscrits 
dans le dossier du patient.  

La personne de confiance, ou, à défaut, 
la famille, ou l’un des proches du pa-
tient, est informée des motifs du recours 
à la sédation profonde et continue. » 

QUELLES REMARQUES CE TEXTE 
APPELLE-T-IL ?

- aucun délai n’est indiqué pour la prise 
de décision ;

- rien n’est prévu pour abréger la vie si 
la sédation profonde doit durer, avec les 
souffrances que, malgré l’endormisse-
ment, on sait exister ;

- lorsque le motif invoqué est l’obstina-
tion déraisonnable liée au seul maintien 
de la vie, il s’agit encore une fois d’une 
notion floue laissée à l’appréciation des 
médecins.

Selon l’article L. 1110-5-2, « à la de-
mande du patient d’éviter toute souf-
france et de ne pas subir d’obstination 
déraisonnable, une sédation profonde 
et continue provoquant une altération 
de la conscience maintenue jusqu’au 
décès, associée à une analgésie et à 
l’arrêt de l’ensemble des traitements de 
maintien en vie, est mise en œuvre dans 
les cas suivants :

1.  Lorsque le patient atteint d’une af-
fection grave et incurable et dont le 
pronostic vital est engagé à court terme 
présente une souffrance réfractaire aux 
traitements ; 
2. Lorsque la décision du patient atteint 
d’une affection grave et incurable d’ar-
rêter un traitement engage son pronos-
tic vital à court terme et est susceptible 
d’entraîner une souffrance insuppor-
table.   
Lorsque le patient ne peut pas expri-
mer sa volonté et, au titre du refus de 
l’obstination déraisonnable mention-
née à l’article L. 1110-5-1, dans le cas 
où le médecin arrête un traitement de 
maintien en vie, celui -ci applique une 
sédation profonde et continue provo-
quant une altération de la conscience 
maintenue jusqu’au décès, associée à 
une analgésie.   
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